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Arrêtd11o............/ P.M / fixont les seuils de compétence des structures de

possotion des morchés publics pour les volets Educotion et Sonté

Le Premier Ministre;

Vu tq constitution du 20 juillet I 991 , révisée en 2006' 2012 et 2Ol7 ;

Vu lq foi no 2O1O-O44 du Z2juillet 2Ol O, portont Code des Morchés Publics ;

Vu le décret n" 201 7 -126 du 02 novembre 2017, obrogeont et remploçont les

dispositions des décrets d'opplicotion de lo loin" 2OlO-044 du 22 juillet 2010'

portont Code des Morchés Publics ;

Vu le décret n" 2O2O-122 du 06 octobre 2020, modifiont et complétont

certqins dispositions du décret n" 201 7-126 du 02 novembre 2017, obrogeont

et remploçont les dispositions des décrets d'opplicotion de lo loi n' 2O1O-O44

du 22juillet 201O, portont Code des Mqrchés Publics ;

Vu te décret n' 157-2007 du 06 septembre 20O7, relotif ou Conseil des

Ministres, qux ottributions du Premier Ministre et des Ministres ;

Vu te décret n' 153-2020 du 06 qoût 2020, portont nominotion du Premier

Ministre;
Vu le décret n" 155-2020 du 09 qoût 2020, portont nominqtion des membres

du Gouvernement;
Vu t'orrêté n' 462lP.M/ du l2 juin 2019, fixont les seuils de compétence des

structures de possotion des mqrchés publics pour les volets Educqtion.

ARRETE

Article premier: Pour le volet Educqtion et Sqnté, le montqnt à portir duquel lo

dépense devient de lo compétence des Commissions de Possotion des Morchés
publics, est fixé ù quinze millions (15.000.000 TTC) N-UM, toutes tqxes comprises

pour les fournitures et services, vingt-cinq millions (25.000.000 TTC) N-UM toutes

toxes comprises pour les trovoux et trois millions d'ouguiyo (3.000.000 fiC) N-UM

pour les prestotions intellectuelles.
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Toutefois, pour le progrqmme de reconstruction des infrostructures scoloires de
Nouokchott, le montqnt à portir duquel lo dépense publique devient de lo
compétence des commissions de possotion des Morchés Publics, est fixé ù vingt
millions (20.000.000 TTC) N-UM, toutes tqxes comprises pour les fournitures et
services, quoronte millions (40.000.000 fiC) N-UM, toutes toxes comprises pour
les trovqux et quotre millions d'ouguiyo (4.000.000 TfC) N-UM pour les

prestotions intellectuelles.

Artjcle 2 : Sont obrogées toutes dispositions ontérieures contrqires ou présent
orrêté. -t,, 

.,

Afticle 3 : Le présent orrêté sero publié ou Journol Officiel de lq République
lslomique de Mouritqnie.
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